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Section 20 12 00 SOMMAIRE DES TRAVAUX  

PART 1 GENERAL 

1.1 SECTIONS CONNEXES  

.1 Le contenu de toutes les sections constitue le cahier des charges. 

1.2 TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS  

.1 Les travaux visés par les documents font l'objet du projet du Collège Vanier, situé au 821 Sainte-Croix, 

Montréal, Québec. 

1.3 CONTRATS  

.1 Exécuter les travaux visés par chaque sous-traitant aux termes d'un sous-contrat distinct à prix ferme 

passé avec l’Entrepreneur général. 

.2 Les travaux visés par chaque sous-contrat sont précisés dans les articles ci-après et sur les plans. 

.3 Les travaux doivent faire l’objet d’un contrat unique à prix forfaitaire entre l’Entrepreneur Général et le 

Maître de l’ouvrage. 

.4 Le sous-traitant en câblage structuré relève directement de l'entrepreneur général l'entrepreneur en 

électricité 

.5 Le sous-traitant en sécurité électronique relève directement de l'entrepreneur général, entrepreneur en 

électricité 

.6 Le sous-traitant en régulation automatique relève directement de l'entrepreneur en ventilation. 

.7 Le calorifugeage devra être effectué par chacune des disciplines concernées 

1.4 SERVICES D'UTILITÉS, OUVRAGES ET INSTALLATIONS TEMPORAIRES APPLICABLES À TOUS LES 

CONTRATS  

.1 Se reporter à la section 20 51 00 - Services d'utilités temporaires, et à la section 

01 52 00 - Installations de chantier de l’architecte. 

.2 Prévoir des cordons de rallonge électriques à partir des boîtes de distribution, des appareils d'éclairage 

de travail et toute autre alimentation particulière en énergie électrique nécessaire aux travaux faisant 

l'objet du contrat. 

.3 Fournir les bureaux et les remorques de chantier nécessaires pour les travaux faisant l'objet du contrat. 

.4 Voir à ce que l'aire de travail soit nettoyée et que les déchets soient évacués vers les postes de collecte. 

1.5 CONTINUITÉS DES SERVICES ET SÉQUENCE DES TRAVAUX  

.1 Ce paragraphe a pour but de faciliter la compréhension des plans et devis pour les entrepreneurs et ne 

réduit en rien la portée des travaux. Les entrepreneurs seront responsables de l’ordonnancement et de 

l’échéancier des travaux. 

.2 Les locaux occupés devront être desservis tout au long des travaux. Les entrepreneurs en mécanique 

et en électricité devront suivre la séquence de travaux définie par l’entrepreneur général de manière à 

assurer la continuité des services électromécaniques. 

.3 Plomberie  

R E V I S E D  
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.1 Les coupures sur la tuyauterie de drainage et d’eau domestique devront être coordonnées avec le 

propriétaire et se faire en dehors des heures d’opérations. Assurer la continuité des services en tout 

temps lors des heures d’opération. 

.2 Les coupures en drainage sanitaire des salles de toilettes, pendant les travaux de tuyauterie, devront 

être planifiées avec le propriétaire. Limiter au minimum la durée des interventions. Les travaux devront 

être effectués selon l’horaire prévu des travaux de manière à ne pas compromettre les opérations dans 

les locaux occupés. 

.4 Chauffage et refroidissement  

.1 En tout temps, le système de ventilation devra rester fonctionnel. 

.2 Les modifications à l’entrée de gaz naturel devront se faire après la saison de chauffage et après 

l’installation des nouveaux chauffe-eau électriques pour éviter des coupures de services. 

.3 Si nécessaire, lors des coupures d’eau refroidie et de la relocalisation de climatiseur, des climatiseurs 

temporaires devront être installés dans la salle des serveurs. 

.5 Ventilation et régulation automatique  

.1 Le système de ventilation des étages supérieurs devra rester fonctionnel tout au long des travaux. Les 

prises d’air au toit devront être modifiées dès le début pour permettre la reconstruction de la salle 

mécanique à l’appentis. 

.6 Électricité  

.1 Les coupures de courant devront s’effectuer de manière à ne pas compromettre les opérations du 

propriétaire. Les coupures devront être planifiées à l’avance avec le propriétaire et la durée des 

coupures devra être minimisée. Les interruptions de services devront s’effectuer en dehors des 

horaires de travail. 

.2 Assurer le chauffage électrique en tout temps des secteurs non touchés par les travaux durant la 

période de chauffage. 

1.6 DIVISION 20 – CONDITIONS GÉNÉRALES EN MÉCANIQUE, ÉLECTRICITÉ, COMMUNICATION ET 

SÉCURITÉ ÉLECTRONIQUE  

.1 Sections 20 - Exigences générales  

.1 Les conditions de la présente section s’appliquent à tous les sous-traitants concernés par les sections 

21 à 28, et 33. 

.2 Sections connexes:  

1) Section 20 10 05 – Exigences générales 

2) Section 20 23 10 - Équivalences et alternatives 

3) Section 20 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.  

4) Section 20 41 00 - Exigences réglementaires 

5) Section 20 45 00 - Contrôle de la qualité. 

6) Section 20 51 00 - Service d’utilités temporaires 

7) Section 20 61 00 - Exigences générales concernant les produits 

8) Section 20 73 00 – Exécution des travaux 

9) Section 20 74 11 – Nettoyage 
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10) Section 20 77 00 – Achèvement des travaux 

11) Section 20 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

12) Section 20 79 00 - Démonstration et formation 

13) Section 20 84 00 - Protections coupe-feu et acoustique 

14) Section 20 91 13 - Mise en service (MS) – Exigences générales 

15) Section 20 91 31 - Plan de mise en service (MS) 

16) Section 20 91 41 - Plan de mise en service (MS) - Formation 

17) Section 20 91 51 - Manuel de gestion du bâtiment (MGB) 

18) Section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauterie et 

appareils de CVCA. 

19) 23 07 13 - Calorifuge pour conduit d'air 

20) 23 07 14 - CALORIFUGES POUR APPAREILS ET ÉLÉMENTS CONNEXES 

.2 Si un spécialiste en acoustique est assigné par le client à l’Entrepreneur général, les détails 

d’installation du devis du spécialiste ont préséance sur le devis de mécanique. 

.3 De façon générale, les travaux spécifiques comprennent, la fourniture de tous les matériaux, la main-

d’œuvre, l’équipement, les outils, la machinerie, le transport, la manutention, le hissage, la surveillance 

et l’entreposage temporaire si requis, pour construire, exécuter et compléter d’une manière expéditive, 

substantielle et satisfaisante tous les travaux décrits ci-dessous et montrés aux plans. 

.4 Tous les percements d’un diamètre égal ou plus petit que 100 mm (4 pouces) requis pour les travaux 

sont à la charge de l'entrepreneur spécialisé. Avant le percement, faire un relevé au Rayon X afin 

d’éviter les barres d’armatures et tous conduits électriques. 

.5 Les Entrepreneurs en mécanique et électricité doivent fournir les fonds de clouages en contreplaqué, à 

installer en surface du gypse ou de béton, qui sont requis pour leurs travaux. Ils seront de 

contreplaqués standard, certifiés ignifuge, et complets avec fini peinturé en atelier ou au chantier. 

.6 Effectuer tous les travaux d’étanchéisation coupe-feu, acoustiques et d’étanchéisation à l’air et à l’eau 

requis pour toutes les pénétrations de tuyauterie et de conduits d’air au travers des murs, des 

planchers et de toute autre cloison. Dans tous les cas s’assurer que les produits des scellements 

coupe-feu/coupe fumée sont certifiés par une firme experte en la matière. 

.7 Le scellement coupe-feu des planchers, murs et cloisons lorsque traversés par la mécanique ou 

l’électricité doit être fait par le sous-traitant concerné. Utiliser un système coupe-feu approprié de la 

compagnie 3M ou équivalent pour toute ouverture aux murs et planchers intérieurs. Valider le système 

selon le type de percement et le diamètre.  

.1 Pour le passage des câbles de contrôle :  

1) À travers un mur de gypse : Système W-L-3195; 

2) À travers un mur de béton : Système W-J-3082. 

3) À travers un plancher de béton : Système C-AJ-3200 

.2 Pour le passage de la tuyauterie en acier, fer ou cuivre :  

1) À travers un mur de gypse : Système W-L-1296; 

2) À travers un mur ou un plancher de béton : Système C-AJ-1551. 

.3 Pour le passage de la tuyauterie PVC :  
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1) À travers un mur en gypse : Système 3M/PV120-01 ou 3M/PH120-04; 

2) À travers un mur de béton : Système 3M/PHV120-03; 

3) À travers un plancher de béton : Système CBJ-2007 ou système 3M/PHV120-06. 

.4 Scellant à utiliser :  

1) Dalle de plancher : Scellant à l’épreuve de l’eau, modèle 3000 WT 3M; 

2) Autres situations : Modèle IC-15WB 3M. 

.8 Fournir toutes les portes d’accès architecturales requises pour l’entretien sur toute pièce d’équipement 

mécanique. L’Entrepreneur général devra installer toutes les portes d’accès architecturales, même 

si elles ne sont pas montrées aux plans. Le Sous-traitant devra fournir toutes les portes d’accès 

architecturales même si elles ne sont pas montrées aux dessins, et l’Entrepreneur général devra 

installer toutes les portes d’accès architecturales fournies par les Sous-traitants même si elles ne sont 

pas montrées aux dessins. Se référer aussi à la section de devis en architecture, section identifiée 08 

31 19 – Portes de visite pour systèmes mécaniques. 

.9 Obtenir des autorités ayant compétence tous les permis, toutes les approbations et les autorisations 

requises. Assumer tous les coûts reliés à l'obtention de ces permis, approbations et autorisations. 

.10 Fournir toute la main-d’œuvre et l'outillage nécessaires pour la réalisation de tous les essais exigés par 

les autorités ayant compétence ou exigés au présent devis. Assumer tous les coûts exigés par les 

autorités pour l'approbation de ces essais. 

.11 Faire le démarrage de tous les systèmes et de tout l'équipement. Faire tous les ajustements et les 

calibrages jusqu’à l’obtention des performances et des séquences de fonctionnement exigées dans les 

cahiers des charges. 

.12 Les plans et cahiers des charges sont complémentaires l’un de l’autre. Ils décrivent globalement les 

installations à réaliser et comprises dans l’étendue des travaux. 

.13 Le Propriétaire ou l'Ingénieur pourra faire déplacer un appareil ou un équipement mécanique ou 

électrique dans un rayon de 10 pieds (3 mètres) sans aucun frais additionnel, si ce déplacement est 

demandé avant l'installation. 

.14 À des fins de clarté des plans, l’emplacement des équipements et des éléments montrés sur les plans 

sont d’ordre général. L’emplacement exact doit être coordonné avec tous les Sous-traitants (voir 

paragraphe 1.7). L’emplacement de l’éclairage et des prises électriques incorporés dans le mobilier 

doit être coordonné avec les plans de l’architecte et du Sous-traitant en ébénisterie. 

.15 Les travaux de ce projet sont dans un édifice existant; les Entrepreneurs devront, avant de remettre leur 

soumission, visiter les lieux et inclure dans le montant total de leur soumission le coût de toutes les 

modifications qui seront nécessaires pour lui permettre d’exécuter les divers travaux qui sont décrits 

aux plans et devis. 

.16 Tous les systèmes qui seront supprimés ou modifiés devront l’être de façon à ne pas nuire au 

fonctionnement des installations existantes. 

.17 De plus, l’Entrepreneur devra déplacer à ses frais tous les matériaux et appareils existants des divers 

systèmes relevant de sa spécialité qui obstruent le passage pour l’exécution de ses travaux et pour 

l’exécution des travaux de tous les autres métiers. Tous les éléments utilisés pour le prolongement dû 

au déplacement des matériaux ou appareils existants devront être identiques à ceux existants. 

.18 Chaque Entrepreneur devra exécuter ses travaux dans l’édifice existant d’une façon propre et soignée 

afin d’endommager le moins possible les murs, plafonds et planchers. 
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.19 Les ouvertures autour des équipements existants qui seront intégrés dans une nouvelle cloison et qui 

nécessitent des cache-entrées, des plaques, des scellements coupe-feu, acoustiques ou d’étanchéité 

devront être réalisées par l’entrepreneur général selon les prescriptions du devis en architecture. 

.20 Soumettre pour approbation un échéancier détaillé (heures-personnes) de l'échéancier des travaux 

proposé par l'Entrepreneur pour respecter la date de remise des travaux. 

1.7 COORDINATION  

.1 Consulter tous les plans et cahiers des charges des différents corps de métier et coordonner le travail 

avec ceux-ci. 

.2 Plans de coordination (d’intégration)  

.1 Sauf indication contraire, le Sous-traitant responsable de la fabrication et de l'installation des gaines de 

ventilation intégrera les plans en format DWG de tous les autres Sous-traitants en mécanique et en 

électricité. 

.2 Les sous-traitants en plomberie, chauffage, électricité et l’entrepreneur général doivent collaborer avec 

le sous-traitant en ventilation. Les sous-traitants doivent fournir la course et la dimension de la 

tuyauterie ou conduit, la dimension des équipements, l’emplacement des raccordements, etc. 

.3 Les plans doivent montrer de façon claire et précise tous les travaux impliqués, ceux en ventilation et 

ceux faire par d’autre en tenant compte de l’architecture, de la hauteur des plafonds (ou l’absence de 

plafond), de la structure. 

.4 Les manchons, les ouvertures et les poids doivent être soumis pour approbation préalablement à 

l’ingénieur en structure. 

.5 Les plans consisteront en des plans dimensionnés, à l’échelle, indiquant la position des appareils, 

conduites, tuyauteries, robinets et autres accessoires, avec coupes et détails requis. Ces plans seront 

complets avec dimension de la tuyauterie et conduites, emplacement des manchons, ouvertures, 

ancrages et supports, positions relatives avec la structure, ouvrages architecturaux et autres ouvrages 

de mécanique et électricité. 

.6 Les plans seront à l’échelle 1:50 ou toute autre échelle exigée. Ils devront tous être de même dimension 

avec système de numérotation et titre pour chaque section, le tout selon les exigences de 

l’entrepreneur et de l’ingénieur. 

.7 Les plans doivent montrer au minimum les points suivants :  

1) Plans de fabrication des conduits de ventilation; 

2) Plans de fabrication de la protection incendie; 

3) La tuyauterie de drainage; 

4) Toute la tuyauterie d’eau d’un diamètre extérieur (incluant l’isolation thermique) de 50mm; 

5) Les boites de jonctions et de tirage; 

6) Le filage/conduits électrique supérieur à 75mm; 

7) Les supports à câbles; 

8) Emplacements généraux des contreventements sismiques nécessaires à la tuyauterie, aux conduits 

de ventilation, aux supports à câbles, etc. 

9) Hauteur libre sous les gaines de ventilation, tuyauterie ou équipements;  
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.1 Installer les gaines, la tuyauterie et équipement le plus haut possible afin d’optimiser la hauteur 

libre. 

.2 La hauteur libre doit être donnée à l’architecte pour sa vérification. 

10) Vues en coupe de tous les endroits susceptibles d’avoir des conflits (salles mécaniques, salles 

électriques, corridor, etc). 

.8 Lorsqu’un conflit survient, informer l’Ingénieur afin de trouver une solution dans les plus brefs délais. 

.9 Une copie de ces plans d’intégration coordonnée, signée et approuvée, par tous les Sous-traitants en 

mécanique-électricité et par L’Entrepreneur général doit être remise à l’Ingénieur. 

.10 Les travaux de mécanique ne peuvent être exécutés sans l’élaboration des plans et que les conflits 

soient réglés. Les sous-traitants doivent reprendre à leur frais tous les travaux non conformes aux 

dessins d’intégration. 

.3 Bases de nivellement et base de propreté des traversiers de conduits et de tuyauteries  

.1 Localiser les équipements, les bases de propreté et de nivellement ainsi que les ouvertures aux toits, 

aux murs et dans les dalles. Sauf indication contraire aux plans, les bases de nivellement déborderont 

de 50 mm les équipements et l’épaisseur doit être calculé par l’Ingénieur en parasismique sans être 

inférieur à 100mm. 

.4 Horaire  

.1 L'Entrepreneur et les Sous-traitants doivent utiliser au maximum l'horaire régulier de travail du lundi au 

vendredi inclusivement. Cependant, pour pouvoir respecter les dates limites, l'Entrepreneur avec ses 

Sous-traitants peut prolonger cet horaire à ses frais, à condition d'en aviser le Propriétaire minimum 

24 heures au préalable par écrit et d’en obtenir son autorisation. 

1.8 TRAVAUX DE PROTECTION INCENDIE  

.1 Les travaux de protection incendie sont régis par le devis sur plans de la série M-500. 

.2 Généralités : 

1.9 TRAVAUX DE PLOMBERIE ET TUYAUTERIE  

.1 L’Entrepreneur doit fournir les matériaux, l'outillage et la main-d’œuvre pour exécuter de manière 

satisfaisante tous les travaux nécessaires pour l'installation complète et opérationnelle, les essais et la 

mise en marche de tous les systèmes de plomberie et tuyauterie, tel que montrés aux plans et décrits 

dans les sections de devis, le tout selon les règles de l'art et pratiques courantes. De façon générale les 

travaux à réaliser sont montrés ci-dessous. 

.2 Généralités :  

.1 Sections portant sur les modalités administratives, mentionnées précédemment. 

.2 Sections portant sur les services d'utilités, les ouvrages et les installations temporaires, mentionnées 

précédemment. 

.3 Section 22 05 00 - Plomberie - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.4 Section 23 05 01 - Utilisation des installations et des systèmes mécaniques du bâtiment pendant la 

construction 

.5 Section 23 05 29 - Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA 

.6 Section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et 

appareils de CVCA 
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.7 Section 23 05 53.01 - Identification des réseaux et des appareils mécaniques 

.8 Section 23 08 01 - Contrôle de la performance de la tuyauterie des systèmes mécaniques 

.3 Les réseaux d'eau domestiques (eau froide, eau chaude et eau chaude recirculée)  

.1 Section 22 11 16 - Tuyauterie d'eau domestique 

.4 Les réseaux de drainage pluvial, sanitaire et de ventilation jusqu’à 1 mètre à la sortie du bâtiment  

.1 Section 22 13 17 - Tuyauteries d'évacuation et de ventilation - Fonte et cuivre 

.5 Les appareils spéciaux  

.1 Section 22 42 01 - Plomberie - Appareils spéciaux 

.6 Les appareils de plomberie  

.1 Section 22 42 03 - Plomberie - Lavabos, C.A., et urinoirs - Type commercial 

.2 Section 22 42 16 - Éviers et cuviers - Type commercial 

.7 Les chauffe-eau domestiques  

.1 Section 22 30 05 – Chauffe-eau domestique 

.8 La robinetterie  

.1 Section 23 05 23.01 - Robinetterie - Bronze 

.9 L'identification de tous les réseaux de tuyauterie  

.1 Section 23 05 53.01 - Identification des réseaux et des appareils mécaniques 

.10 La mise en marche des réseaux de tuyauterie  

.1 Section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA 

.2 Section 23 08 01 - Contrôle de la performance de la tuyauterie des systèmes mécaniques 

.3 Section 23 08 02 – Nettoyage et mise en route des réseaux de tuyauterie d’installations mécaniques 

.11 Le calorifugeage des nouveaux réseaux et réparer le calorifugeage des réseaux existants où les 

raccordements sont exécutés.  

.1 Section 23 07 15 - Calorifuges pour tuyauteries 

.2 Section 23 07 14 - Calorifuges pour appareils et éléments connexes. 

.12 Faire les demandes de permis aux autorités ayant juridiction ainsi que remplir tous les formulaires 

requis. 

.13 Entrée d’eau; 

.14 Il est important de noter que la localisation des équipements aux plans est approximative et qu’elle 

devra être vérifiée sur les lieux et coordonnée avant de commencer les travaux. 

.15 Le drainage vers des drains ouverts des bacs de condensation des serpentins de refroidissement ou 

des évaporateurs. Les drains ouverts doivent avoir des amorceurs de siphon ou un dispositif anti-

évaporation approuvé (ex. Trap-Guard). 

.16 Fournir et installer et raccorder tous les réseaux de drainage pour l’eau de condensation des 

évaporateurs. 

.17 Effectuer tous les travaux de calfeutrage requis autour des tuyaux. 
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.18 Tous les percements d’un diamètre égal ou plus petit que 100 mm (4 pouces) requis pour les travaux 

de cette division sont à la charge de l'entrepreneur en plomberie /tuyauterie. Avant le percement, faire 

un relevé au Rayon X afin d’éviter les barres d’armatures et tous conduits électriques. 

.19 Fournir et installer tous les manchons requis pour les systèmes de tuyauterie installés. 

.20 L’entrepreneur général doit exécuter, dans le bâtiment et à ses frais, les travaux suivants :  

.1 Toutes les ouvertures et tous les perçages de plus de 100 mm (4 pouces) dans les dalles de plancher, 

les murs, les meubles, etc., pour le passage des conduits de ventilation, la tuyauterie ou l'installation 

d'équipement. Les ouvertures inférieures à 100 mm seront à la charge du sous-traitant. 

.21 L'étanchéité ainsi que la protection coupe-feu des manchons /ouvertures entre les tuyaux, les conduits 

électriques, les ouvertures structurales, ou les ouvertures des partitions sont à la responsabilité de 

l'entrepreneur dont les travaux pénètrent les ouvertures. 

.22 Les plans ne montrent qu'un arrangement général des travaux à exécuter. Les entrepreneurs devront 

exécuter tous les travaux de démolition et relocalisation nécessaires pour satisfaire les conditions de 

chantier. Ils devront vérifier les dimensions à partir des dessins d'architecture, de structure ou à partir 

de mesures prises sur le site. Les matériaux qui sont jugés nécessaires pour exécuter le travail, selon 

les normes acceptées du métier, seront fournis et incorporés qu'ils soient spécifiés ou non. 

.23 Coordination  

.1 L’entrepreneur ne pourra réclamer de montants supplémentaires pour la réalisation des travaux devant 

être faits par lui dans le but de coordonner ses besoins à ceux des autres disciplines, ou dans le but de 

pallier à un manque de coordination. 

1.10 TRAVAUX DE VENTILATION  

.1 Généralités  

.1 Sections portant sur les modalités administratives, mentionnées précédemment. 

.2 Sections portant sur les services d'utilités, les ouvrages et les installations temporaires, mentionnées 

précédemment. 

.3 Section 23 05 00 - CVCA - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.4 Section 23 05 01 Utilisation des installations et des systèmes mécaniques du bâtiment pendant la 

construction 

.5 Section 23 05 53.01 – Identification des réseaux et des appareils mécaniques 

.2 Élaboration des plans de coordination avec les autres sous-traitants; 

.3 Le démantèlement des conduits, des équipements et des installations existants qui ne seront plus 

utilisés; 

.4 La relocalisation des équipements de CVCA montrés aux plans; 

.5 Les filtres à air  

.1 Section 23 44 00 - Filtres à air de CVCA 

.6 Les ventilateurs d’admission d’air, ainsi que les ventilateurs et les systèmes d’évacuation d’air; 

.7 Les réseaux de distribution, de retour, de transfert et d’évacuation d’air;  

.1 La classe d’étanchéité des conduits de distribution d’air doivent être choisi en fonction de la pression 

maximale possible à la sortie de l’unité de ventilation et ce, sur toute la longueur du conduit. 

R E V I S E D  
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.2 Section 23 31 13.01 - Conduits d'air métalliques - Basse pression, jusqu'à 500 Pa  

1) Conduits d’alimentation dont la pression d’opération est inférieure à 500 Pa (2 po H2O) 

2) Conduits en aval des boites à volume variable; 

3) Conduits de retour et d’évacuation; 

.8 Les accessoires, porte d’accès et autres éléments des réseaux aérauliques  

.1 Section 23 33 00 - Accessoires pour conduits d'air 

.2 Section 23 33 14 - Registres d'équilibrage 

.3 Section 23 33 46 - Conduits d'air flexibles 

.9 Les éléments terminaux des réseaux aérauliques  

.1 Section 23 36 00 - Éléments terminaux de réseaux aérauliques 

.10 Les mesures d’atténuation acoustique  

.1 Section 23 32 48 - Atténuateurs acoustiques 

.2 Section 23 33 53 - Revêtements intérieurs acoustiques pour conduits d’air 

.11 Les grilles et les diffuseurs;  

.1 Section 23 37 13 - Diffuseurs, registres et grilles 

.12 Section 23 56 01 - Système de climatisation multizone à expansion directe à volume variable refroidi à 

l'air (VRF ) 

.13 Section 23 56 03 - Systèmes de climatisation bi-bloc 

.14 Section 23 72 00 - Échangeurs récupérateurs de chaleur air-air complets avec ventilateurs 

.15 La mise en marche des systèmes et des réseaux de ventilation  

.1 Section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA 

.2 Section 23 05 94 - Essai sous pression des réseaux aérauliques 

.16 Les contrôles électriques  

.1 Les portes d’accès pour les équipements de ventilation. À moins d'indication contraire au devis ou sur 

les plans, les portes et les cadres seront en acier peint, avec couche d'apprêt et muni de fermeture à 

tournevis, de dimensions 12 po. x 12 po. minimum; se référer aussi à la section de devis de l’architecte 

08 31 19 - Portes de visite pour systèmes mécaniques.  Les portes de visite architecturale de 

dimensions minimales 610mm x 610mm seront installées par l’Entrepreneur général. Se référer à la 

section 23 05 00 – CVCA – Exigences générales concernant les résultats des travaux, pour connaître 

les caractéristiques et les modèles requis pour ces portes de visite architecturales qui doivent être 

fournies par l’Entrepreneur en ventilation. 

.17 Les réseaux de réfrigérant; 

.18 Les plans ne montrent qu'un arrangement général des travaux à exécuter. Les entrepreneurs devront 

exécuter tous les travaux de démolition et relocalisation nécessaires pour satisfaire les conditions de 

chantier. Ils devront vérifier les dimensions à partir des dessins d'architecture, de structure ou à partir 

de mesures prises sur le site. Les matériaux qui sont jugés nécessaires pour exécuter le travail, selon 

les normes acceptées du métier, seront fournis et incorporés qu'ils soient spécifiés ou non. 

.19 Toutes les séparations coupe-feu doivent être pourvues de volets coupe-feu. Si sur les plans de 

mécanique certains volets coupe-feu ne sont pas montrés, l’entrepreneur en ventilation doit fournir et 
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installer tous les volets requis selon les séparations coupe-feu montrés aux plans d’architecture (aux 

murs et dans la dalle). 

.20 Tous les percements d’un diamètre égal ou plus petit que 100 mm (4 pouces) requis pour les travaux 

de cette division sont à la charge de l'entrepreneur en ventilation. Avant le percement, faire un relevé au 

Rayon X afin d’éviter les barres d’armatures et tous conduits électriques. 

.21 L’entrepreneur général doit exécuter, dans le bâtiment et à ses frais, les travaux suivants :  

.1 Toutes les ouvertures et tous les perçages de plus de 100 mm (4 pouces) dans les dalles de plancher, 

les murs, les meubles, etc., pour le passage des conduits de ventilation, la tuyauterie ou l'installation 

d'équipement. Les ouvertures inférieures à 100 mm seront à la charge du sous-traitant. 

.2 Tous les travaux de terrassement, de remblayage et de béton après le passage de la tuyauterie dans le 

sol. 

.3 Tous les remplissages, les réparations et les enveloppes après le passage des tuyaux et des conduits. 

.4 Toutes les coupes et perforations dans la structure du bâtiment doivent être approuvées par l'ingénieur 

en structure. 

.22 L'entrepreneur en ventilation doit fournir et installer tous les manchons requis pour ses conduits. 

.23 L'étanchéité ainsi que la protection coupe-feu des manchons /ouvertures entre les conduits de 

ventilation, les tuyaux, les conduits électriques et les manchons, les ouvertures structurales, ou les 

ouvertures des partitions sont à la responsabilité de l'entrepreneur dont les travaux pénètrent les 

ouvertures. 

.24 L'entrepreneur en ventilation doit fournir et installer les bases de toit pour les systèmes de ventilation et 

de climatisation; 

.25 Installer les accessoires et composantes fournis par d’autres tel que (sans s’y limiter) :  

.1 Les accessoires de régulation automatique pour conduits d’air (sondes, stations de mesure de débit, 

boite venturi à débit fixe ou variable); 

.2 Les détecteurs de fumée; 

.26 Indiquer à temps à l'Entrepreneur Général l'emplacement des manchons, ouvertures et autres exigences 

de ses travaux ayant un impact sur le déroulement des autres travaux. Pour ce faire l’Entrepreneur en 

ventilation doit produire un plan en format DWG coordonné avec les autres Entrepreneurs et Sous-

traitants en mécanique. 

.27 L'Entrepreneur ne pourra réclamer de montants supplémentaires pour la réalisation des travaux devant 

être faits par lui dans le but de coordonner ses besoins à ceux des autres disciplines et/ou dans le but 

de pallier à un manque de coordination. 

.28 Exécuter à ses frais tous les travaux de scellement requis, le démantèlement et la remise en place de 

pièces d'équipement et de systèmes déjà installés afin de coordonner ses travaux avec ceux des autres 

disciplines. 

.29 Cette liste n’est pas limitative et ne dégage pas l’entrepreneur de sa responsabilité d’exécuter tous les 

travaux exigés au cahier des charges et de fournir une installation complète et conforme aux règles de 

l’art. 

1.11 TRAVAUX DE RÉFRIGÉRATION  

.1 L’Entrepreneur spécialisé en réfrigération sera le sous-traitant direct de L’Entrepreneur en ventilation. 
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.2 Les travaux à effectuer par le sous-traitant en réfrigération sont énumérés à la division 20 ci-haut, et 

décrits aux sections de devis suivantes :  

.1 Section 23 23 00 – Réseaux frigorifiques - Tubes en cuivre, robinetterie et raccords 

.2 Section 23 07 14 – Calorifuges pour appareils et éléments connexes 

.3 Tous les percements d’un diamètre égal ou plus petit que 100 mm (4 pouces) requis pour les travaux 

de cette division sont à la charge de l'entrepreneur en réfrigération. Avant le percement, faire un relevé 

au Rayon X afin d’éviter les barres d’armatures et tous conduits électriques. 

1.12 TRAVAUX DE RÉGULATION AUTOMATIQUE  

.1 L'Entrepreneur en régulation automatique devra avoir une expérience minimale de 10 ans en régulation 

automatique et posséder une expérience pertinente dans l'installation de contrôles numériques. Il doit 

avoir à son service un personnel qualifié pouvant donner la formation sur le SGE et en assurer 

l'entretien courant et le dépannage. 

.2 Disposer localement d'un stock de pièces de rechange essentielles et garantir que des pièces de 

rechange pourront être obtenues pendant au moins 7 ans après désuétude des pièces d'origine. 

.3 Afin d’avoir une soumission complète des travaux de régulation automatique, l’entrepreneur doit 

consulter tous les devis, plans et tableaux de mécanique, pour les dimensions, les capacités, les 

quantités l'emplacement exact et final des systèmes de plomberie, ventilation, climatisation, chauffage, 

refroidissement et ainsi évaluer leur impact en régulation automatique. 

.4 Généralités  

.1 Sections portant sur les modalités administratives, mentionnées précédemment. 

.2 Sections portant sur les services d'utilités, les ouvrages et les installations temporaires, mentionnées 

précédemment. 

.3 Section 23 05 00 - CVCA - Exigences générales concernant les résultats des travaux; 

.4 Section 23 05 29 - Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA; 

.5 Les travaux de contrôles électriques autonomes 

.6 Les systèmes de gestion centralisés du bâtiment  

.1 Section 25 01 11 - SGE – Démarrage, vérification et mise en service; 

.2 Section 25 01 12 - SGE – Formation; 

.3 Section 25 05 01 - SGE – Prescriptions générales; 

.4 Section 25 05 02 - SGE – Documents et échantillons à soumettre et processus d'examen; 

.5 Section 25 05 03 - SGE – Dossier de projet; 

.6 Section 25 05 54 - SGE – Identification du matériel; 

.7 Section 25 05 60 - SGE – Installation; 

.8 Section 25 08 20 - SGE – Garantie et maintenance; 

.9 Section 25 30 01 - SGE – Famille des contrôleurs de bâtiments; 

.10 Section 25 30 02 - SGE – Instrumentation locale; 

.11 Section 25 90 01 - SGE – Exigences particulières au site et paramètres d’opération. 

.7 Les travaux couverts par les sections ci-haut, consistent principalement en la fourniture des dessins 

d'atelier, de l'équipement, de la main-d’œuvre, du matériel, de l'ingénierie, de la supervision technique et 
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du transport requis pour la fourniture et l'installation d'un système d’automatisation (SGE) et effectuer 

les opérations spécifiées conformément à ce devis et aux dessins contractuels, et sujets aux termes et 

conditions du contrat. 

.8 Ces-dits travaux comprennent la fourniture, l'installation, les raccordements, les ajustements, les 

calibrages et la mise en opération de tous les systèmes fournis, ainsi que la réparation, s'il y a lieu, des 

réseaux existants pour le bon fonctionnement de l'ensemble, incluant l'équipement, le filage, les tubes 

et les accessoires requis.  

.1 Effectuer la mise en marche initial des équipements mécanique tel que la section 20 91 13 – Mise en 

service. Ajuster les séquences d’opération afin d’atteindre les performances voulues. Une étroite 

collaboration est exigée de la part des sous-traitant en balancement et équilibrage. 

.9 Tous les percements d’un diamètre égal ou plus petit que 100 mm (4 pouces) requis pour les travaux 

de cette division sont à la charge de l'entrepreneur en régulation automatique. Avant le percement, faire 

un relevé au Rayon X afin d’éviter les barres d’armatures et tous conduits électriques. 

.10 Fournir et installer les unités de contrôle programmables, les unités de contrôle terminales, les sondes, 

tous les appareils de contrôle, les conduits et la filerie nécessaires pour les installations énumérées 

dans les séquences narratives, sur les diagrammes ou requises afin de fournir l'opération spécifiée sur 

les détails de contrôle aux plans. 

.11 Fournir et charger tous les logiciels requis pour l'installation complète et fonctionnelle du SGE. 

.12 Fournir des manuels d'utilisation et d'entretien complets en français et la formation sur place des 

opérateurs, des programmeurs et du personnel d'entretien. 

.13 Effectuer tous les essais indiqués. 

.14 Fournir une documentation complète des logiciels et de l'équipement. 

.15 Fournir et installer les actuateurs électroniques nécessaires au fonctionnement des volets motorisés. 

.16 Fournir les actuateurs et les contrôleurs de boîtes terminales de fin de course décrite aux plans. 

.17 Fournir l'alimentation électrique sur l'urgence et de communication à chaque unité de contrôle 

programmable, panneau auxiliaire et à tout autre élément de contrôle. 

.18 Fournir et installer toute l'identification des équipements installés. 

.19 Fournir toute la main-d’œuvre et tout l'outillage requis pour assister le Sous-traitant responsable des 

travaux d’essais, réglages et équilibrage des systèmes mécaniques, pour réaliser les essais, les 

réglages et l'équilibrage des systèmes. 

.20 Fournir toutes les valves de contrôle motorisées nécessaires au fonctionnement des systèmes. 

.21 Coordonner étroitement l'installation des éléments de contrôle installés par d'autres divisions afin que 

les performances soient optimales et selon les spécifications. 

.22 Effectuer tous les inter-verrouillages nécessaires :  

.1 Équipements fournis par d'autres divisions. 

.2 Fournir les transmetteurs de pression comme décrits. 

.3 Fournir, installer et raccorder les protection, basses limites de gaine et les interrupteurs de pression 

différentielle. 

.23 L'Entrepreneur est responsable de la vérification, du calibrage et de la mise au point de tous les 

systèmes de régulation automatique qu’il a fournis pour le système d’automatisation (SGE) du 

bâtiment. 
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.24 Fournir, installer et raccorder l'alimentation 120 V requis pour les contrôles à partir des panneaux 

électriques ou des boîtes de jonction, laissée spécifiquement pour cet usage, par l'Entrepreneur 

électricien. 

.25 Les plans ne montrent qu'un arrangement général des travaux à exécuter. Les entrepreneurs devront 

exécuter tous les travaux de démolition et relocalisation nécessaires pour satisfaire les conditions de 

chantier. Ils devront vérifier les dimensions à partir des dessins d'architecture, de structure ou à partir 

de mesures prises sur le site. Les matériaux qui sont jugés nécessaires pour exécuter le travail, selon 

les normes acceptées du métier, seront fournis et incorporés qu'ils soient spécifiés ou non. 

.26 Fournir les services d'instructeurs qualifiés pour former les représentants du Propriétaire sur l'opération, 

l'entretien et le calibrage de tous les équipements de contrôle installés. 

1.13 TRAVAUX D’ÉLECTRICITÉ  

.1 Fournir la main-d’œuvre, tous les équipements, l'outillage, et les matériaux nécessaires pour la 

fabrication, l'installation, la mise en opération des systèmes, tel que décrit dans les sections de devis et 

aux plans. Les travaux d’électricité décrits ci-après ne constituent pas une limitation de l’ensemble des 

ouvrages à exécuter. Tout travail supplémentaire, non décrit mais requis pour l’aboutissement du 

projet, sera considéré comme faisant partie des tâches à accomplir. 

.2 Généralités  

.1 Sections portant sur les modalités administratives, mentionnées précédemment. 

.2 Sections portant sur les services d'utilités, les ouvrages et les installations temporaires, mentionnées 

précédemment. 

.3 Section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et 

appareils de CVCA; 

.4 Sections portant sur les travaux de régulation automatique qui sont reliés aux travaux en électricté :  

1) Section 25 05 60 - SGE - Installation; 

2) Section 25 30 02 - SGE - Instrumentation locale; 

3) Section 25 30 03 - SGE - Entraînements à fréquence variable; 

4) Section 25 90 01 - SGE - Exigences particulières au site et séquences de fonctionnement des 

systèmes. 

.5 D'une façon générale, les travaux à réaliser sont montrés dans les sections suivantes :  

.6 Section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.7 Section 26 05 20 - Connecteurs pour câbles et boîtes 0-1000 V 

.8 Section 26 05 21 - Fils et câbles 

.9 Section 26 05 26 – Mise à la terre pour les systèmes de télécom 

.10 Section 26 05 28 - Mise à la terre du secondaire 

.11 Section 26 05 29 - Supports et suspensions pour installations électriques 

.12 Section 26 05 31 - Armoires et boîtes de jonction, de tirage et de répartition 

.13 Section 26 05 32 - Boîtes de sortie, de dérivation et accessoires. 

.14 Section 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits 

.15 Section 26 05 37 – Goulottes, guide-fils et caniveaux auxiliaires 
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.16 Section 26 09 43 - Système de contrôle d'éclairage 

.17 Section 26 12 16.01 - Transformateurs secs - primaire jusqu'à 600 V 

.18 Section 26 24 16.01 - Panneaux de distribution à disjoncteurs 

.19 Section 26 27 26 - Dispositifs de câblage 

.20 Section 26 28 13.01 - Fusibles - Basse tension 

.21 Section 26 28 16.02 - Disjoncteurs sous boitiers moulés 

.22 Section 26 28 23 - Interrupteurs à fusibles et sans fusible 

.23 Section 26 29 01 - Contacteurs 

.24 Section 26 29 03 - Dispositifs de commande 

.25 Section 26 29 10 - Démarreurs jusqu'à 600V 

.26 Section 26 50 00 – Éclairage 

.27 Section 26 52 00 – Blocs autonomes d’éclairage de sécurité 

.28 Section 26 53 00 - Indicateurs lumineux de sortie 

.29 Section 26 82 33- Appareils de chauffage électriques 

.3 Les travaux en électricité comprennent principalement :  

.1 La distribution électrique, normale et urgence :  

1) @ 600/347 volts, 3 phases, 4 fils; 

2) @ 120/208 volts, 3 phases, 4 fils; 

3) @ 24 volts, c.c. pour éclairage d’urgence. 

.2 Enlèvement, modifications et/ou raccordements aux systèmes ou appareils existants, incluant alarme-

incendie. 

.3 Modifications et additions à la distribution électrique existante, normale et urgence:  

1) @ 600/347 volts, 3 phases, 4 fils; 

2) @ 120/208 volts, 3 phases, 4 fils; 

3) Postes de transformation secondaire 600/120-208 volts, 3 phases, 4 fils, normal. 

4) Mise à la terre. 

5) Luminaires et accessoires requis. 

6) Contrôle d’éclairage. 

7) Prises de courant et accessoires requis. 

8) Réseau de conduits pour la télécommunication, la sécurité électronique et autres systèmes 

auxiliaires 

9) Alimentation, raccordements électriques complets des appareils de mécanique: plomberie, 

chauffage et ventilation. 

10) Modification du système d’alarme incendie existant ou enlèvement du système existant et 

installation d’un nouveau système de type adressable. 

11) Appareils de chauffage électrique. 

12) Section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et 

appareils de CVCA 
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13) Protection anti-gicleur pour les panneaux électriques, transformateurs et inverseurs. 

14) Tous les autres travaux montrés aux plans et/ou décrits au devis et non listés ci-dessus mais 

requis pour une installation complète. 

15) Tous les percements d’un diamètre égal ou plus petit que 100 mm (4 pouces) requis pour les 

travaux de cette division sont à la charge de l'entrepreneur en électricité. Avant le percement, faire 

un relevé au Rayon X afin d’éviter les barres d’armatures et tous conduits électriques. 

16) Alimentation électrique, chauffage et éclairage temporaire du chantier durant la période des travaux. 

L’entrepreneur peut utiliser les panneaux existants sur place à condition que les services existants 

ne soient pas perturbés. 

.4 Coordination avec l’architecture :  

1) La localisation exacte des équipements électriques tels que appareils d'éclairage, prises de 

courant, sorties tél./inf., etc. devra être déterminée sur place selon les plans d'aménagement, de 

mobilier et de plafond finaux. 

2) En cas de divergence sur les quantités des équipements électriques entre les plans d’électricité, 

d’architecture ou désignés, l’entrepreneur doit prévoir dans sa soumission la quantité la plus 

contraignante. 

3) Vérifier et consulter les plans et/ou les détails de mobilier pour la hauteur exacte des types de 

comptoirs afin de déterminer la hauteur des sorties électriques (éclairage, prises de courant, etc.). 

Toutes les sorties murales devront être installées à la même hauteur et réparties uniformément sur 

les murs. Faire approuver l'emplacement par l'ingénieur et/ou l'architecte avant toute installation. 

4) Vérifier et consulter les plans de plafond de l’architecte afin de déterminer le type de plafond installé 

afin de prévoir les accessoires de montage appropriés pour les équipements électriques. 

.5 Coordination avec les divisions en mécanique :  

1) Consulter tous les devis, plans et tableaux de mécanique, pour l'emplacement exact et final des 

systèmes de plomberie, ventilation, climatisation, chauffage, refroidissement, protection-incendie, 

régulation automatique, etc. 

2) Coordonner étroitement avec les entrepreneurs en mécanique afin de déterminer les 

caractéristiques exactes (selon les dessins d’ateliers soumis) des systèmes mentionnés ci-haut, et 

fournir toutes les installations et raccordements appropriés afin de les rendre opérationnels, le tout 

en conformité avec les lois et règlements en vigueur. 

.6 Travaux de démolition  

1) Les travaux de démolition en électricité comprennent la main-d'œuvre, les matériaux et l'outillage 

nécessaires pour une démolition complète, propre, fonctionnelle et sans interruption dans les 

autres secteurs non affectés et conformes aux règles de l'art, tel que montré ou décrit aux plans et 

aux sections du devis 

2) Consulter et vérifier les plans et/ou les scénarios de phasage, les plans de démolition et 

d'aménagement de toutes les disciplines afin de déterminer la limite des travaux de démolition. 

3) Les plans ne montrent qu'un arrangement général des travaux à exécuter. Les entrepreneurs 

devront exécuter tous les travaux de démolition et relocalisation nécessaires pour satisfaire les 

conditions de chantier. Ils devront vérifier les dimensions à partir des dessins d'architecture, de 

structure ou à partir de mesures prises sur le site. Les matériaux qui sont jugés nécessaires pour 

exécuter le travail, selon les normes acceptées du métier, seront fournis et incorporés qu'ils soient 

spécifiés ou non. 
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1.14 TRAVAUX DE CÂBLAGE STRUCTURÉ  

.1 Les travaux de câblage structuré comprennent la main-d'œuvre, les matériaux et l'outillage nécessaires 

pour une installation complète, neuve, opérationnelle et conforme aux règles de l'art et aux 

recommandations des manufacturiers, tel que montré ou décrit aux plans et aux sections du devis, 

incluant entre autres les systèmes et appareils suivants:  

.1 Les travaux compris dans la division 20 - Exigences générales; 

.2 Les travaux de la division 27 montrés dans les sections suivantes :   

1) Section 27 15 00 - Câblage structuré pour réseaux de télécommunications 

1.15 TRAVAUX DE SÉCURITÉ ÉLECTRONIQUE  

.1 Les travaux de sécurité comprennent la main-d'œuvre, les matériaux et l'outillage nécessaires pour une 

installation complète, neuve, opérationnelle et conforme aux règles de l'art et aux recommandations des 

manufacturiers, tel que montré ou décrit aux plans et aux sections du devis, incluant entre autres les 

systèmes et appareils suivants :  

.1 Les travaux compris dans la division 20 - Exigences générales ; 

.2 Les travaux de la division 28 montrés dans les sections suivantes :   

1) Section 28 10 00 - Système de contrôle d'accès 

1.16 UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR  

.1 L'utilisation des lieux par l'Entrepreneur est restreinte aux zones des travaux, d'entreposage et d'accès 

afin de permettre :  

.1 L’occupation partielle des lieux par le Maître de l'ouvrage; 

.2 L’exécution de travaux par d'autres entrepreneurs; 

.3 L’utilisation des lieux par le public; 

.2 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Maître de l'ouvrage. 

.3 Assumer l'entière responsabilité de la protection et de la garde des produits nécessaires à l'exécution 

du présent contrat. 

.4 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution des travaux 

aux termes du présent contrat et en payer le coût. 

.5 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant rester en place. 

.6 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou supérieur à l'état 

qu'il présentait avant le début des travaux. 

1.17 MODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AUX INSTALLATIONS DANS UN BÂTIMENT EXISTANT  

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment et aux occupants, et à 

l'utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements nécessaires avec le Maître de l’ouvrage pour 

faciliter l'exécution des travaux. 

.2 Pour le transport des travailleurs, des matériaux et des matériels, n'utiliser que les ascenseurs, et 

monte-plats spécifiés dans les conditions générales de l’architecte ou les directives du Maître de 

l’ouvrage.  

.1 Protéger à la satisfaction l’Ingénieur les parois des ascenseurs avant d'utiliser ces derniers. 
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.2 Assumer la sécurité des équipements ainsi que la responsabilité des dommages causés par les travaux 

et des surcharges imposées aux équipements existants. 

.3 Protéger les systèmes et équipements existants à conserver pendant les travaux. Les équipements à 

déplacer ou à enlever temporairement devront être entreposés dans un endroit chauffé et sécuritaire par 

l’Entrepreneur à ses frais.  

.1 Tous les systèmes qui seront enlevés ou modifiés devront l’être de façon à ne pas nuire au 

fonctionnement des installations existantes. 

.2 Tous les équipements à relocaliser, endommagés par l’entrepreneur seront remplacés par des 

nouveaux et ce, aux frais de ce dernier. 

.4 Équipement existant à réutiliser : vérifier le bon fonctionnement de l'équipement avant de le débrancher 

et signaler immédiatement au Propriétaire tout mauvais fonctionnement; une fois débranché, 

l'équipement sera considéré comme étant en bon état de fonctionnement et l'Entrepreneur devra 

assumer tous les frais de réparation ou de remplacement nécessaire pour la remise en marche de 

l'équipement, sauf si un mauvais fonctionnement a été signalé avant le débranchement. 

.5 Tout l'équipement enlevé et non réutilisé sera offert au Propriétaire; ce que le Propriétaire ne désire pas 

conserver deviendra la propriété de l'Entrepreneur qui devra en disposer. 

.6 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer immédiatement 

l’Ingénieur et les consigner par écrit. 

.7 Électricité  

.1 Tous les conduits vides et/ou abandonnés durant la démolition (de diamètre plus petit que 50 mm) 

devront être enlevés. Seuls les conduits vides de plus de 50 mm et qui n’obstruent pas les travaux de 

démolition et/ou de réaménagement pourront être conservés. Ils devront cependant être identifiés aux 

extrémités comme étant libres, avec l’identification de leur provenance et leur terminaison. 

.2 Le Sous-traitant devra vérifier le voltage et l’ampérage de tous les raccordements électriques des 

équipements existants à raccorder. 

1.18 COUPURES DE SERVICES  

.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer le Propriétaire et l’Ingénieur ainsi que les 

entreprises d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires. 

.2 Raccorder les nouvelles installations et les nouveaux systèmes aux installations et systèmes existants 

au moment approuvé par le Propriétaire. Demander une confirmation écrite du moment approprié pour 

faire les raccordements. 

.3 Le Propriétaire peut exiger que les coupures de services soient exécutées en dehors des heures 

normales de travail de façon à limiter le plus possible les inconvénients pour le personnel et les 

occupants du bâtiment. 

.4 L’Entrepreneur devra effectuer tous les travaux nécessaires pour assurer une opération constante des 

réseaux existants pendant toute la période des travaux. 

.5 Soumettre à l'approbation au Propriétaire et à l’Ingénieur un calendrier relatif à l'arrêt ou à la fermeture 

d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de communications ou de 

l'alimentation électrique. Respecter le calendrier approuvé et informer les parties touchées par ces 

inconvénients. 

.6 Fournir des services d'utilités temporaires, selon les directives de l’Ingénieur afin que soient maintenus 

les systèmes critiques du bâtiment et des locataires. 
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.7 Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, déplacées ou abandonnées. 

.8 Protéger les systèmes et les équipements existants à conserver pendant les travaux;  

.1 L'entrepreneur devra vérifier sur les lieux les travaux de raccordement à faire aux équipements 

existants. Il devra mesurer les longueurs exactes et les inclure dans sa soumission. Les numéros des 

circuits existants sont donnés à titre indicatif. 

.2 Avant d’enlever tout équipement existant montré ou non sur les plans, s’assurer que cet équipement 

n’est réellement plus requis en soi ou pour le fonctionnement d’autres appareils ou services, montré ou 

non. Assumer les frais de réfection électrique requis (incluant conduits, fils, etc.) pour conserver cet 

équipement, ces appareils ou ces services en fonction. 

.9 Comme une bonne partie des travaux se fait dans des secteurs partiellement occupés, l’entrepreneur 

devra prendre les précautions nécessaires afin de s’assurer du bon fonctionnement de tous les 

services de mécanique et d’électricité du bâtiment des secteurs touchés par les travaux lorsqu’il quitte 

à chaque jour. Ceci implique que tous les panneaux de distribution électrique, des systèmes de 

ventilation, de plomberie et de protection incendie qui alimentent une zone plus large que la zone du 

chantier doivent être fonctionnels au matin pour permettre le bon fonctionnement de l’établissement. 

1.19 DOCUMENTS REQUIS  

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants.  

.1 Dessins contractuels. 

.2 Devis. 

.3 Addenda. 

.4 Dessins d'atelier revus. 

.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 

.7 Autres modifications apportées au contrat. 

.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 

.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 

FIN DE LA SECTION 
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